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COTISATIONS SOCIALES AU 1er JANVIER 2017 : SALARIES NON ...

6 Le montant de la garantie minimale de points (GMP) est fixÃ©, au 1er janvier 2017, Ã  70,38 â‚¬/mois (part patronale : 43,67 â‚¬ ; part salariÃ©e : 26,71 â‚¬). Le salaire ... 
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COTISATIONS SOCIALES AU 1er JANVIER 2017 : SALARIES NON-CADRES (Hors Alsace-Moselle) CHARGES 1. C.S.G. + R.D.S. non déductibles 2. C.S.G. déductible 3. SECURITE SOCIALE Assurance maladie, maternité, invalidité, décès Assurance vieillesse plafonnée Assurance vieillesse déplafonnée Allocations familiales Accidents du travail Contribution solidarité autonomie (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie) 4. RETRAITE COMPLEMENTAIRE ARRCO (KLESIA Retraite Arrco) Tranche 1 (T1) Tranche 2 (T2) 5. AGFF Tranche 1 (T1) Tranche 2 (T2) 6. PREVOYANCE6 Décès Incapacité-Invalidité, Maternité-Paternité Frais de soins de santé Forfait frais de soins de santé 7. FORFAIT SOCIAL sur contributions patronales de prévoyance (entreprises de 11 salariés et plus)7 8. CHOMAGE-EMPLOI Assedic / Assurance chômage Assedic / Fonds de garantie des salaires (A.G.S.) 9. FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE Entreprises de moins de 11 salariés Entreprises de 11 salariés et plus9 10. TAXE D’APPRENTISSAGE 11. PARITARISME - NEGOCIATION COLLECTIVE - FINANCEMENT DES SYNDICATS Pharmacie d’officine (accord collectif national de branche étendu du 3 décembre 1997) Fonds national interprofessionnel de financement des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 12. CONSTRUCTION - LOGEMENT Fonds National d’Aide au Logement (F.N.A.L) entreprises de moins de 20 salariés Fonds National d’Aide au Logement (F.N.A.L) entreprises de 20 salariés et plus 11 Participation construction (entreprises de 20 salariés et plus)12 13. VERSEMENT DE TRANSPORT (entreprises de 11 salariés et plus)13 14. PENIBILITE



TAUX (%)



ASSIETTE



TOTAL A VERSER (%)



totalité du salaire1 avec abattement de 1,75 % sur quote-part de salaire < à 4 PMSS2



2,90



0,753 6,90 0,40 -



totalité du salaire de 0 € à PMSS totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



13,64 15,45 2,30 5,25 1,30 0,30



5,25 12,15



3,50 8,10



de 0 € à PMSS de PMSS à 3 PMSS



8,75 20,25



1,20 1,30



0,80 0,90



de 0 € à PMSS de PMSS à 3 PMSS



2,00 2,20



0,24 1,22 0,58 0,41



0,16 0,65 0,39 0,41



totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire PMSS (assiette forfaitaire)



0,40 1,87 0,97 0,82



8,00



-



cotisations patronales de prévoyance



8,00



4,008 0,20 0,80 1,60 0,6810



2,40 -



de 0 € à 4 PMSS de 0 € à 4 PMSS



6,40 0,20



totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



0,80 1,60 0,68



0,03 0,016



-



totalité du salaire totalité du salaire



0,03 0,016



0,10 0,50 0,45 variable 0,01



-



de 0 € à PMSS totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



0,10 0,50 0,45 variable 0,01



Employeur -



Salarié 2,90



-



5,10



12,89 8,55 1,90 5,254 1,305 0,30



5,10



En réintégrant la quote-part patronale de la cotisation « prévoyance » (sauf pour les apprentis). Cette quote-part, qui comprend également les cotisations patronales afférentes au risque « frais de soins de santé » (cf. circ DSS n° 2009-32 du 30 janvier 2009, fiche n° 9), est exclue de l’abattement de 1,75 % pour frais professionnels. 2 Plafond mensuel de la sécurité sociale (PMSS) = 3 269 € au 1er janvier 2017. 3 + 1,50 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle pour un total de 2,25 % de la totalité du salaire. 4 Taux réduit à 3,45 % pour les salaires annuels n’excédant pas 3,5 SMIC annuel. La valeur du SMIC est proratisée pour les salariés à temps partiel ou qui ne sont pas employés toute l’année. 5 1,20 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 6 Cf. circulaire n° 2014-16 du 17 janvier 2014 pour taux applicables dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ainsi que pour les salariés multi-employeurs. 7 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 11 salariés au titre des années 2016, 2017 ou 2018, continuent d’être exonérés pendant trois ans. 8 Ce taux est majoré pour les CDD conclus pour accroissement temporaire d’activité d’une durée inférieure ou égale à trois mois (cf. circulaire n° 2013-190 du 23 juillet 2013). 9 Les entreprises qui atteignent ou dépassent, au titre d’une année, l’effectif de 11 salariés restent soumises, pour cette année et les deux suivantes, au taux de 0,80 %. 10 0,44 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 11 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 20 salariés au titre des années 2016, 2017 ou 2018 restent assujetties au taux de 0,10 % pendant trois ans. 12 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 20 salariés sont dispensés pendant trois ans. Le montant de la participation est ensuite réduit respectivement de 75 %, 50 % et 25 %, pour chacune des trois années suivant la dernière année de dispense. 13 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 11 salariés sont dispensés pendant trois ans. Le montant du versement est ensuite réduit respectivement de 75 %, 50 % et 25 %, pour chacune des trois années suivant la dernière année de dispense. 1
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COTISATIONS SOCIALES AU 1er JANVIER 2017 : SALARIES CADRES ET ASSIMILES (Hors Alsace-Moselle) CHARGES 1. C.S.G. + R.D.S. non déductibles 2. C.S.G. déductible 3. SECURITE SOCIALE Assurance maladie, maternité, invalidité, décès Assurance vieillesse plafonnée Assurance vieillesse déplafonnée Allocations familiales Accidents du travail Contribution solidarité autonomie (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie) 4. RETRAITE COMPLEMENTAIRE ARRCO (KLESIA Retraite Arrco) Tranche A AGIRC (KLESIA Retraite Agirc)6 Tranche B Contribution exceptionnelle et temporaire 5. AGFF Tranche A Tranche B 6. PREVOYANCE (KLESIA Prévoyance)7 Décès, Incapacité-Invalidité, Maternité-Paternité Frais de soins de santé Forfait frais de soins de santé 7. FORFAIT SOCIAL sur contributions patronales de prévoyance (entreprises de 11 salariés et plus)8 8. CHOMAGE-EMPLOI Assedic / Assurance chômage Assedic / Fonds de garantie des salaires (A.G.S.) APEC 9. FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE Entreprises de moins de 11 salariés Entreprises de 11 salariés et plus10 10. TAXE D’APPRENTISSAGE 11. PARITARISME - NEGOCIATION COLLECTIVE - FINANCEMENT DES SYNDICATS Pharmacie d’officine (accord collectif national de branche étendu du 3 décembre 1997) Fonds national interprofessionnel de financement des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 12. CONSTRUCTION - LOGEMENT Fonds National d’Aide au Logement (F.N.A.L) entreprises de moins de 20 salariés Fonds National d’Aide au Logement (F.N.A.L) entreprises de 20 salariés et plus 12 Participation construction (entreprises de 20 salariés et plus)13 13. VERSEMENT DE TRANSPORT (entreprises de 11 salariés et plus)14 14. PENIBILITE



TAUX (%)



ASSIETTE



TOTAL A VERSER (%)



totalité du salaire1 avec abattement de 1,75 % sur quote-part de salaire < à 4 PMSS2



2,90



0,753 6,90 0,40 -



totalité du salaire de 0 € à PMSS totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



13,64 15,45 2,30 5,25 1,30 0,30



5,25



3,50



de 0 € à PMSS



8,75



12,75



7,80



de PMSS à 4 PMSS



20,55



0,22



0,13



de 0 € à 8 PMSS



0,35



1,20 1,30



0,80 0,90



de 0 € à PMSS de PMSS à 4 PMSS



2,00 2,20



1,50 0,39 0,50 8,00



0,29 0,50 -



de 0 € à 4 PMSS de 0 € à 4 PMSS PMSS (assiette forfaitaire) cotisations patronales de prévoyance



1,50 0,68 1,00 8,00



4,009 0,20 0,036 0,80 1,60 0,6811 0,03 0,016



2,40 0,024 -



de 0 € à 4 PMSS de 0 € à 4 PMSS de 0 € à 4 PMSS



6,40 0,20 0,06



totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



0,80 1,60 0,68



totalité du salaire totalité du salaire



0,03 0,016



0,10 0,50 0,45 variable 0,01



-



de 0 € à PMSS totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire totalité du salaire



0,10 0,50 0,45 variable 0,01



Employeur -



Salarié 2,90



-



5,10



12,89 8,55 1,90 5,254 1,305 0,30



5,10



1



En réintégrant la quote-part patronale de la cotisation « prévoyance ». Cette quote-part, qui comprend également les cotisations patronales afférentes au risque « frais de soins de santé » (cf. circ DSS n° 2009-32 du 30 janvier 2009, fiche n° 9), est exclue de l’abattement de 1,75 % pour frais professionnels. Plafond mensuel de la sécurité sociale (PMSS) = 3 269 € au 1er janvier 2017. 3 + 1,50 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle pour un total de 2,25 % de la totalité du salaire. 4 Taux réduit à 3,45 % pour les salaires annuels n’excédant pas 3,5 SMIC annuel. La valeur du SMIC est proratisée pour les salariés à temps partiel ou qui ne sont pas employés toute l’année. 5 1,20 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 6 Le montant de la garantie minimale de points (GMP) est fixé, au 1 er janvier 2017, à 70,38 €/mois (part patronale : 43,67 € ; part salariée : 26,71 €). Le salaire mensuel charnière en deçà duquel la GMP se déclenche est fixé, au 1 er janvier 2017, à 3 611,48 € (43 337,76 €/an). 7 Taux du régime professionnel obligatoire (RPO) et hors départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (cf. circulaire 2015-210 du 14 octobre 2015 pour les taux RSF, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle et salariés multi-employeurs). 8 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 11 salariés au titre des années 2016, 2017 ou 2018, continuent d’être exonérés pendant trois ans. 9 Ce taux est majoré pour les CDD conclus pour accroissement temporaire d’activité d’une durée inférieure ou égale à trois mois (cf. circulaire n° 2013-190 du 23 juillet 2013). 10 Les entreprises qui atteignent ou dépassent, au titre d’une année, l’effectif de 11 salariés restent soumises, pour cette année et les deux suivantes, au taux de 0,80 %. 11 0,44 % dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 12 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 20 salariés au titre des années 2016, 2017 ou 2018 restent assujetties au taux de 0,10 % pendant trois ans. 13 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 20 salariés sont dispensés pendant trois ans. Le montant de la participation est ensuite réduit respectivement de 75 %, 50 % et 25 %, pour chacune des trois années suivant la dernière année de dispense. 14 Les employeurs qui atteignent ou dépassent l’effectif de 11 salariés sont dispensés pendant trois ans. Le montant du versement est ensuite réduit respectivement de 75 %, 50 % et 25 %, pour chacune des trois années suivant la dernière année de dispense. 2
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